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~~ Iran, Pér9u et Pologne projet de résolution commun 

L'Assemblée générale, 

Considérant qufil est souhaitable que les Etats aient recours à la procédure 
arbitrale, 

fœ.Iœelant que, par sa résolution 989 (X) du 14 décembre 1955, elle a. invité 

la Commission du droit internatio~al à lui soumettre, à la treizième session, un 

rapport concernant la procédure arbitrale, 

Ayant pris en considération le projet sur la procédure arbitrale établi par 

la Commission du droit international à sa diXième session ainsi que les obser­

vations des gouvernements sur un projet antérieur, établi par la Commission du 

droit international à sa cinquième session, 

l. Prend acte du projet de règles sur la procédure arbitrale établi par la 

Coznmis.sion du droit internationa-l..; 

2. Porte le projet à l'attention des gouvernements afin qu'ils l'étudient 

plus avant en tenant compte des déclarations faites à la Gixi~me Commission lors 

de la treizième session de l'Assemblée générale, de manière à permettre un nouvel 

examen de la question par l'Organisation des Nations Unies. 
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